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PL 11047

Projet de loi 
de bouclement de la loi N° 9363 ouvrant un crédit au titre de 
subvention cantonale d'investissement de 4 000 000 F pour 
financer à hauteur de 50 % l'acquisition d'un équipement 
d'imagerie IRM 3 tesla aux Hôpitaux universitaires de Genève 
dans le cadre du projet tripartite Science, Vie et Société 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Bouclement 
Le bouclement de la loi N° 9363 du 17 décembre 2004 se décompose de la 
manière suivante : 
- Montant voté 4 000 000 F 
- Dépenses réelles 4 000 000 F 
Non dépensé 0 F 
 

Art. 2 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 
Genève 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

 

La loi 9363 du 17 décembre 2004 ouvrait un crédit de 4 000 000 F 
permettant aux Hôpitaux universitaires de Genève de financer à hauteur de 
50 % l'acquisition d'un équipement d'imagerie IRM 3 tesla et la réalisation 
des locaux pour l'installation de cet équipement. Ce crédit a été utilisé comme 
suit : 

- montant voté 4 000 000 F 

- dépenses réelles 4 000 000 F 

- non dépensé 0 F 

Le crédit de 4 000 000 F représente la participation forfaitaire des 
Hôpitaux universitaires de Genève dans ce programme d’innovation et de 
développement regroupant l’Université de Genève, l’Université de Lausanne, 
l’École polytechnique fédérale de Lausanne, le Centre hospitalier 
universitaire vaudois et les Hôpitaux universitaires de Genève. Ce crédit a 
permis l’acquisition d’un IRM 3 tesla et des infrastructures nécessaires à son 
exploitation dans le cadre d’un projet commun intercantonal Vaud-Genève. 

Il est à noter que ce projet de collaboration entre les Hôpitaux 
universitaires et les universités de deux cantons a été une grande réussite tant 
sur le plan de la collaboration pour l’acquisition et l’installation 
d’équipement que pour l’exploitation actuelle de cette machine.  

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexe : 
Préavis technique financier 
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